
Contrat d'engagement fruits-compotes-jus-nectars-pétillants-cidres année 2026
de l'AMAP DU PAYS VITRYAT de Janvier à Décembre

Producteur       Consom'acteur
Philippe et Véronique Prot                      Nom :  

Les Vergers de Cousancelles                   Prénom :  

2 allées des Pommiers                             Adresse :  
55170 Cousances-les-Forges

Tél : 03.29.70.80.71        Mail :  

Mail : prot.bio@orange.fr                                      Tél : 

livraison du 27/01/2026 au 15/12/2026 : chaque 4ème 
mardi du mois : les 27/01, 24/02, 24/03, 28/04, 26/05, 
25/08, 22/09, 27/10, 24/11 et 15/12/2026
pas de livraison en juin et en juillet

Référent pour l'amap: 06.99.14.93.25
Jacqueline LEFORT 
Mail : patrick.lefort5@orange.fr

Fruits Compotes Jus 75cl Nectars 75 cl
Pétillants 

75 cl
Cidres
75 cl

Formule Prix/liv. Formule Prix/liv. Formule Prix/liv. Formule Prix/liv. Formule prix/liv. Formule Prix/liv.

F1 : petit pa-
nier 10 €

C1 : 1 
pot 750g 4,60 €

J1 : 1 
bouteille 3.95 €

N1 : 1 
bouteille 3.95 €

P1 : 1 
bouteille 4.90 €

D1 : 1 
bouteille

4,60 €

F2 : grand pa-
nier 20 €

C2 : 
2x750 g 9 €

J2 : 2 
bouteilles 7.70 €

N2 : 2 
bouteilles 7.70 €

P2 : 2 
bouteilles

9,50 €
D2 : 2 

bouteilles
9 €

Les paniers fruits seront composés de 1 à 3 fruits en fonction des saisons (pommes, poires, noix, rhubarbe, groseilles) et pèseront environ entre 1 
et 6 kg lissé sur l’année. En fonction de la saison (été notamment), il est possible qu’il y ait peu ou pas de fruits. Les formules compotes 
comprennent un assortiment des compotes produites par le Verger. Les formules jus et nectars comprennent un assortiment de jus (100% pur jus) 
et nectars (bouteilles de 75 cl) produits par le Verger. Les pétillants de fruits sont sans sucre et sans alcool et le cidre à 2.5°, produits par le Verger.

  Formules retenues Nbre de distrib Montant

FRUITS 

COMPOTES

JUS

NECTARS

PETILLANTS

CIDRES

TOTAL  

RÈGLEMENT :        par chèque(s) ou par       virement

rythme                 nombre 
Montant du chèque / virement 

ce  qui  vaut  engagement  du 
producteur et du consom’acteur à la 
Charte des Amap et  au règlement 
intérieur de l’Amap du Pays Vitryat. 

Signatures Fait à Vitry le François  le          

Signature de l’AMAPIEN Signature du producteur Signature de l’AMAP

mailto:prot.bio@orange.fr
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